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*PDME : Plan de Mobilité Employeur

Réduire le coût de la mobilité et inciter à l’usage des modes de transport vertueux 

ainsi qu’à la prise en charge des frais de déplacements durables (transports en commun, 

mobilités actives et partagées… ) par l’employeur. 

En cas de non-respect de l'obligation de négocier, l'employeur risque 3750 € d’amende 

et 1 an de prison.
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3 La Loi d'Orientation 

des Mobilités (LOM) oblige les 

entreprises comptant au moins 

50 salariés sur un même site à 

intégrer l'amélioration des 

conditions de mobilité dans 

leurs Négociations Annuelles 

Obligatoires (NAO).

La Région Grand Est, chef de file de l’intermodalité, a pour 

volonté d’inciter à réduire l’usage individuel de la voiture.

Avec fluo.eu, les itinéraires sont accessibles en 1 clic pour 

tous les modes de déplacement : marche, vélo, transports en 

commun, covoiturage… En partenariat avec l’ADEME, la 

Région Grand Est propose des outils pour aider les 

entreprises à optimiser les déplacements liés à leurs activités.

Accord ?

Elaboration 

d’un PDME*
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Respect des 

mesures

OUI

Négociations Annuelles Obligatoires

Rémunération
Egalité 

Homme/Femme

Qualité de Vie au 

Travail / Mobilité

NON

Organisation d’un ou de plusieurs ateliers de réflexion 

entre les représentants syndicaux et les salariés 

volontaires sur les actions de mobilité à mener  

L’employeur communique aux sections syndicales les 

informations nécessaires pour leur permettre de 

négocier (mesures déjà mises en œuvre, potentiel de 

report modal, coûts associés à la mobilité…)

Dépôt du PV 

de désaccord
2

3

Max.

1 an après

Possibilité de 

demander 

une nouvelle 

négociation

NON

1

Mise en œuvre 

des mesures 

de mobilité

NON

1

OUI

4

OUI

1 an après

(ou 4 ans max 

si accord sur 

les modalités 

de la 

négociation)



1 Si, à l’issue des négociations, l’employeur 
et les représentants du personnel ne 
trouvent pas d’accord ou si les mesures 

décidées ne sont pas mises en œuvre 
alors l’employeur a l’obligation d’élaborer 
un Plan de Mobilité Employeur (PDME).

2

Si la mise en œuvre des mesures mobilité 
ou du PDME (en l’absence d’accord) n’est 
pas respectée alors une nouvelle 

négociation sur la mobilité peut être 
demandée.

3

A défaut d’accord, un PV de désaccord 

est déposé et les négociations devront 
être renouvelées maximum 1 an après par 

les représentants du personnel.

4

Le fait d’avoir adopté un PDME n’exonère 

pas l’employeur de cette obligation de 

négocier. 

La prise en charge partielle des frais de 

mobilité par l’employeur est à valoriser 

dans le périmètre des négociations comme 

dans celui du PDME.

Les employeurs publics ne sont soumis ni 

aux négociations obligatoires, ni aux plans 

de mobilités. Ils peuvent cependant 

engager ces démarches dans une logique 

d’exemplarité, ou parce qu’ils sont 

confrontés aux mêmes enjeux que les 

employeurs privés.

Si la mise en œuvre des mesures mobilité 
ou du PDME (en l’absence d’accord) est 
respectée alors une nouvelle négociation 

sur la mobilité peut avoir lieu 1 an ou 
jusqu’à 4 ans maximum après.

• Article L2242-6 Code du travail

• Article L2242-17 Code du travail

• Article 82 LOI n° 2019-1428 du 24 

décembre 2019 d'orientation des 

mobilités (1)

Consultez à ce sujet les fiches

IMPULSER #1 « Un plan de mobilité employeur : pourquoi ? Productivité et attractivité ! »

IMPULSER #4 « Financer les déplacements de vos salariés grâce à des aides défiscalisées »

IMPULSER #3
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Pour aller plus loin

Fluo.eu rubrique Espace Pro

Et retrouvez toute l’actualité mobilité

sur francemobilites.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035627858&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=056D585C8F42D4C83D3D57E221A6D16B.tplgfr24s_2?idArticle=LEGIARTI000039785096&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=98ED086BD340307E97ECEED09864C3D4.tplgfr38s_2?idArticle=JORFARTI000039666655&cidTexte=JORFTEXT000039666574&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.fluo.eu/ftp/document/-impulser1-pdme.pdf
https://www.fluo.eu/ftp/document/-impulser4-aides-financieres.pdf
http://www.fluo.eu/
https://www.fluo.eu/fr/demarche-de-mobilite-en-entreprise/79
http://www.francemobilites.fr/

